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application de la Convention pour le Règlement des Différends Relatifs aux
Investissements entre Etats et Ressortissants d'autres Etats;

d) les parties coopèrent de bonne foi avec le conciliateur et, en particulier, lui
fournissent toutes informations et pièces pouvant l'aider à s'acquitter de ses
fonctions; elles tiennent le plus grand compte de ses recommandations;

e) sauf convention contraire des parties, le conciliateur, dans un délai ne
dépassant pas 180 jours à compter de la date de sa nomination, soumet aux
parties un rapport rendant compte des résultats qu'il a obtenus et exposant
les points en litige et la façon dont il propose qu'ils soient réglés;

f) chaque partie, dans les 60 jours suivant la date de la présentation du
rapport, expose par écrit ses vues sur le rapport à l'intention de l'autre
partie;

g) aucune partie à une procédure de conciliation ne peut recourir à l'arbitrage à
moins que :

(i) le conciliateur n'ait pas présenté son rapport dans le délai fixé à la
Section e) ci-dessus; ou que,

(ii) les parties n'aient pas accepté certaines des propositions contenues dans
le rapport dans les 60 jours suivant sa réception.

(iii) les parties, après un échange de vues sur le rapport, n'aient pu
s'entendre sur un règlement de tous les points en litige dans les 60 jours
suivant la réception du rapport du conciliateur, ou que

(iv) une partie n'ait pas exposé ses vues sur le rapport comme il est prescrit
à la Section f) ci-dessus;

h) sauf convention contraire des parties, les honoraires du conciliateur sont
déterminés sur la base des barèmes applicables aux instances de conciliation
qui ont lieu sous l'égide du CIRDI. Chaque partie supporte une part égale
de ces honoraires et des autres frais de la procédure de conciliation.

ARTICLE 4

Arbitrage

a) La procédure d'arbitrage est introduite par voie de notification, adressé par
la partie qui sésire entamer une procédure d'arbitrage (le demandeur) à
l'autre partie ou aux autres parties au différend (le défendeur). Cette
notification précise la nature du différend, la réparation demandée et le nom
de l'arbitre nommé par le demandeur. Le défendeur, dans les 30 jours
suivant la date de la réception de cette notification, informe le demandeur
du nom de l'arbitre désigné par lui. Les deux parties, dans les 30 jours
suivant la date de la désignation du deuxième arbitre, choisissent un

troisième arbitre, qui agit comme Président du Tribunal arbitral (le
Tribunal);

b) si le Tribunal n'a été constitué dans les 60 jours suivant la date de la

notification, l'arbitre non encore désigné ou le Président non encore choisi


